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Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait les déclarations et répondu à la question
suivantes :

1 - République centrafricaine - Attaque contre la MINUSCA (3 juin 2018)

La France condamne avec la plus grande fermeté l'attaque perpétrée contre la MINUSCA le 3
juin dans l'ouest de la République centrafricaine, qui a fait un mort et sept blessés parmi les
casques bleus tanzaniens.

La France présente ses condoléances à la famille du soldat tanzanien tué, ainsi qu'aux autorités
tanzaniennes, et souhaite un prompt rétablissement aux blessés.

La France réitère son plein soutien à l'action menée par la MINUSCA, qui paie un lourd tribut
dans l'accomplissement de sa mission. Elle rappelle que les attaques contre les casques bleus
peuvent constituer des crimes de guerre et appelle à ce que les responsables soient traduits en
justice.

Il est impératif que tous les groupes armés, à Bangui et dans le reste du pays, cessent toute
forme de violence et d'activités déstabilisatrices, déposent les armes et s'engagent sans délai et
sans condition dans le processus de paix.

2 - Environnement - Journée mondiale de l'environnement (5 juin 2018)

À l'occasion de la Journée mondiale de l'environnement, la France souligne l'urgence d'une
mobilisation internationale face à la crise mondiale de l'environnement qui menace notre
prospérité et notre sécurité. Une telle situation appelle une transformation profonde de nos
pratiques et doit également se traduire par une action multilatérale efficace.



La crise environnementale que connaît la planète est sans précédent par sa rapidité, son
ampleur et ses conséquences. La hausse continue des émissions de gaz à effet de serre
provoque un changement climatique aux conséquences incalculables pour la santé,
l'agriculture, la biodiversité qui est en déclin et menacée par la pression sur les écosystèmes,
ou les océans dont la pollution est croissante, notamment par les déchets plastiques.

Les réponses à ces enjeux globaux doivent être concrètes et portées par la concertation
multilatérale. La France oeuvre aux côtés de ses partenaires internationaux au renforcement de
la mise en oeuvre des instruments et objectifs communs au service de la biodiversité et de la
préservation de l'environnement.

L'accord de Paris sur les changements climatiques, ratifié aujourd'hui par 177 parties,
démontre qu'il est possible d'agir ensemble pour un environnement plus sain. La France
s'engage d'ores et déjà pour sa mise en oeuvre, sur son territoire et sur la scène internationale.
Le prochain rendez-vous sera la COP24 qui se tiendra en décembre prochain sous la
présidence de la Pologne. Il devra aboutir à des règles d'application robustes, ambitieuses et
opérationnelles.

Pour codifier, consolider et diffuser les grands principes du droit international de
l'environnement, nous oeuvrons également pour l'adoption d'un pacte mondial pour
l'environnement sous l'égide des Nations unies. La France souhaite que les négociations de ce
pacte, dont la première résolution procédurale a été adoptée à une très large majorité le 10 mai
dernier, soient guidées par le sens de la responsabilité et de l'urgence que nous impose la crise
environnementale actuelle. Cet effort prendra tout son sens s'il se nourrit d'une mobilisation de
tous et crée une dynamique d'ensemble pour le développement de solutions concrètes, locales,
nationales et internationales.

3 - Action humanitaire - Signature d'une convention entre la Croix-Rouge française et le centre
de crise et de soutien du ministère (5 juin 2018)

Le centre de crise et de soutien du ministère de l'Europe et des affaires étrangères signe
aujourd'hui une convention de partenariat avec la Croix-Rouge française, consolidant et
précisant les liens existants depuis de nombreuses années.

Les bénévoles de la Croix-Rouge française sont des partenaires essentiels du ministère de
l'Europe et des affaires étrangères dans la gestion des crises à l'international que ce soit lors de
crises consulaires affectant des ressortissants français ou de crises humanitaires.

Les équipes de la Croix-Rouge sont un renfort précieux et de très grande qualité pour assurer
le succès des missions de terrain gérées par le centre de crise et de soutien et par nos postes, et
celles des cellules de crise au Quai d'Orsay.

4 - Ukraine



Q - Les agents du Service de sécurité d'Ukraine (SBU) ont tenté de recruter la journaliste de
RIA Novosti Irina Visokovitch, arrivée dans la ville ukrainienne de Kherson pour couvrir le
procès de l'affaire de rédacteur en chef du portail d'actualités Ria Novosti Ukraine Kirill
Vychinski. La journaliste a raconté qu'elle avait été arrêtée par les agents du SBU à l'entrée de
la salle d'audience. À la fin de la conversation qui a duré plusieurs heures la journaliste a été
contrainte de signer un document sur sa volonté de coopérer avec le SBU. De ce fait, la
journaliste a dû rentrer en Lettonie et n'a pas pu couvrir le procès de Kirill Vychinski à
Kherson.

Comment pouvez-vous évaluer cette situation ? Est-ce que le comportement des services
ukrainiens est conforme aux valeurs de liberté de la presse ?

R - Nous ne disposons d'aucun élément sur le sujet que vous mentionnez./.


